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Introduction



Cette séance est une réunion d’informations. 

Ce n’est pas une rentrée.

L’inscription à la mineure santé est soumise à différents 
critères.

Pour rappel



Vos Responsables à l’UFR SVS

Doyen - Pr Loïc JOSSERAN

Vice-doyenne - Pr Marie-Noelle DIEUDONNE

Co-responsable PASS/LAS - Dr Aurélie AVRIL

Responsable administrative - Karine LE CORRE

Responsable Scolarité - Julie PIAZZOLA



L’UFR Simone Veil Santé : contacts

-Responsables LAS :
Marie-Noëlle DIEUDONNE
marie-noelle.dieudonne@uvsq.fr

Aurélie AVRIL
aurelie.avril@uvsq.fr

-Gestionnaires de scolarité :
Mathilde PICARD 
info.mineuresante.svs@uvsq.fr

Bérénice BRIAND 
info.mineuresante.svs@uvsq.fr

-Responsable Service Scolarité :
Julie PIAZZOLA
julie.piazzola@uvsq.fr

🖐🏻 Accueil avec la scolarité sur 
RDV, à prendre par mail à : 

info.mineuresante.svs@uvsq.fr



Accès aux études de santé



Licence Accès Santé (LAS)

La LAS est une des deux voies d’accès aux études de santé

La LAS permet d’accéder à une L2 santé : 4 filières au choix

Médecine, Maieutique, Odontologie, Pharmacie (MMOP)



LAS 1 : 

-Sciences pour la Santé-Rééducation Réadaptation 

-Sciences (Bio-Infos, Maths-Infos, MPC, Chimie-Bio)

-Droit-Sciences Politiques

-Histoire

-Sciences Sociales (AES, Eco-Gestion)

L2 & L3 : 

Toutes les Licences de l’UVSQ donnent accès à la mineure santé et donc à une LAS 
(inscription obligatoire et une commission décide de la recevabilité de la demande)

Licence Accès Santé (LAS)



MAJEURE de l’année de Licence (L1, L2 ou L3) = 60 ECTS

+
MINEURE SANTE = 10 ECTS 

Licence Accès Santé (LAS)

Une année de sélection pour les filières MMOP !
Une année de travail intensif!



Présentation des enseignements
de la mineure santé



Les enseignements de la mineure santé

📝60 heures de cours magistraux en distanciel

Dates de mises en ligne : début novembre 2024

💻Séminaires d’enseignement sur Zoom, au second semestre (en 
général le soir en semaine ou le samedi matin. Planning en cours de 
finalisation)



Tous les cours sont mis en ligne sur THEIA, dans une session dédiée à 
la mineure santé.

Vous y retrouvez également toutes les informations de la scolarité.

Un mode d’emploi vous sera envoyé par mail si votre inscription à la 
mineure santé est validée.

Les enseignements de la mineure santé



UE 1: Chimie-Biochimie : Chimie

Chimie organique : 
Structure des molécules organiques 
Réactivité en chimie organique

Chimie générale
Atomistique
Liaisons et molécules
Equilibres chimiques
Thermochimie

Enseignant :

Monsieur Cédric Mayer

Les enseignements de la mineure santé



Introduction à la biologie moléculaire et à la biochimie à partir 
d’exemple concret

Enseignant :
Professeur Alain Puisieux

UE 1: Chimie-Biochimie : Biochimie

Les enseignements de la mineure santé



UE 2: Biologie cellulaire et Histo-embryologie

Biologie cellulaire

Cellule

Les membranes cellulaires

Le noyau

Réseau endomembranaire

Cytosquelette

Cycle cellulaire

Mitochondries & Apoptose

Enseignants :

Pr Florence Boitrelle

Pr Marie-Noëlle Dieudonné

Pr Marine Poulain

Pr François Vialard

Les enseignements de la mineure santé



Histo-embryologie 

Gamétogénèse

Fécondation – Segmentations

2ème & 3ème semaines du développement embryonnaire

Neurulation et délimitation

Les enseignements de la mineure santé

UE 2: Biologie cellulaire et Histo-embryologie Enseignants :
Pr Florence Boitrelle
Pr Marine Poulain
Pr François Vialard



UE 3: Biophysique et Physiologie Enseignantes:

Pr. Myriam Edjlali-Goujon

Dr. Sabine Blouquit-LayeBiophysique

Les bases physiques de l’IRM

Radiobiologie et 
radioprotection

Bases techniques de l’IA

Les enseignements de la mineure santé



Enseignants:

Pr. Marcel Bonay

Pr. Éric AzabouPhysiologie

Physiologie du potentiel de la membrane

Compartiments liquidiens : équilibre et 
régulation hydroélectrolytique

Les enseignements de la mineure santé

UE 3: Biophysique et Physiologie



UE 5: Anatomie Enseignante:

Pr. Frédérique Peschaud

-Parois du tronc, colonne vertébrale et cage thoracique
-Diaphragme, paroi abdominale
-Appareil circulatoire
-Anatomie de l’appareil respiratoire
-Anatomie de l’appareil digestif
-Appareil locomoteur
-Etc

Les enseignements de la mineure santé



UE 6: Connaissance du médicament
Enseignants:

Pr. Lamiae Grimaldi

Pr. Jean-Claude Alvarez

Pr. Philippe Devillier

Pr. Stanislas Grassin-Delyle

-Cibles, mécanismes d’action, effets des médicaments

-Pharmacocinétique

-Développement du médicament

-Définition et statuts des médicaments

-Structure de régulation des médicaments

-Aspects sociétaux et économique du médicament

Les enseignements de la mineure santé



UE 7: Santé, Société, Humanité

-Médecine, étique et société

-Le secret médical

-Introduction aux systèmes de santé

-Le système de santé français

-Approches de la Santé : concepts et point de vue

-Prise en charge de la maladie chronique

Enseignants :
Mme Marta Spranzi
Pr. Yann Neuzillet
Pr. Marie Herr
Pr. Loïc Josseran
Pr. Marie-Laure Raffin-Sanson

Les enseignements de la mineure santé



Les coefficients : variables selon votre majeure 

Les enseignements de la mineure santé



Evaluations et Validation d’une LAS



Session 1 : 8 avril 2024 

6 épreuves (1 par UE) sur tablettes, sur THEIA

QCM (Question à choix multiple) ou QRU (Question à réponse unique)

A l’UFR Simone Veil Santé

Une épreuve test mise en ligne pour vous familiariser avec THEIA)

Session 2 : 30 juin 2024

IDEM

Evaluations de la mineure santé 



Evaluations de la mineure santé 

🖋Capitalisation des notes : 

- Si vous validez la mineure santé : votre moyenne sera capitalisée même si vous 
obtenez quelques notes inférieures à 10/20.

- Si vous ne validez pas la mineure santé :  chaque UE avec une note ≥ 10/20 est 
capitalisable (ne sera pas à repasser l’année suivante)

🙅🏻♀️Refus de notes : 

- Vous avez 5 jours ouvrés après la publication des résultats pour refuser une note 

- Demande à envoyer par courrier RAR à la scolarité LAS

- Les notes de session 2 ne peuvent pas être refusées.



Validation des 60 ECTS de sa licence en session 1

📌Modalités propres à chaque formation, définies par votre 
UFR.

+
Validation des 10 ECTS de la mineure santé en session 1

📌Moyenne supérieure ou égale à 10/20

Accès aux études de santé avec une LAS



Interclassement des LAS

- Un interclassement pour toutes les L1 

- Un interclassement pour toutes les L2-L3

- Nous ne prenons pas en compte la moyenne obtenue dans votre 
majeure mais votre rang au sein de votre promotion toute entière. 

Nous transformons ce rang en note sur 20.

Votre note pour l’interclassement :

Moyenne entre note mineure santé et note « du rang » majeure.



Résultats épreuves écrites majeure + Mineure santé
Semestre 1

Groupe 1 
Admission MMOP Choix de filière santé

Groupe 2 
Admission Epreuves Orales

Groupe 2 
Admission MMOP 

Choix de filière santé

Résultats épreuves écrites 
(70%) + orales (30%)

Pour un passage en L2 santé



La marche en avant

LAS 1

2024-2025           2025-2026                   2026-2027                  2027-2028 

L2 MMOP
LAS 2
L1 redoublée
L2

L3 MMOP
L2 MMOP
LAS 2
LAS 3

M1 MMOP
L3 MMOP
L2 MMOP
L2 MMOP



Inscription à la mineure santé



Dates d’inscription

Les inscriptions à la mineure santé sont ouvertes jusqu’au :

La commission d’admission aura lieu :



Inscription LAS 1

Vous êtes inscrits en LAS 1 pour la première fois :

Vous n’avez rien à faire ! ☺

Nous vérifions votre parcours universitaire et vous 
contactons si nous avons besoin de pièces 
complémentaires.



Inscription L1 redoublant

Vous redoublez votre L1 ou vous vous réorientez :

Accès à la mineure santé impossible sur une L1 redoublée !

MAIS, vous pouvez faire une demande d’admission dérogatoire : 

Formulaire disponible sur demande par mail : info.mineuresante.svs@uvsq.fr

A retourner par mail ET courrier RAR avec les pièces jointes justificatives 
demandées avant le 20 octobre 2024.



Inscription L2 ou L3

Vous êtes en L2 ou L3 :

Vous devez envoyer votre dossier d’inscription via e-candidat
Nous vérifions votre parcours universitaire 

Nous vous contactons si nous avons besoin de pièces 
complémentaires.



Si vous avez été inscrits en LAS 1 l’année dernière, votre 
inscription en LAS 2 n’est pas automatique. Vous devez 
bien passer par e-candidat.

Idem si votre contrat étudiant indique que vous êtes en 
LAS 2 ou 3. Sans dossier e-candidat et validation de votre 
inscription à la mineure santé, vous ne pouvez pas 
prétendre à la LAS 2 ou 3.

Inscription L2 ou L3



Vous êtes en L2 ou L3 et vous avez utilisé vos 2 candidatures:

Vous pouvez faire une demande d’admission dérogatoire :

Inscription L2 ou L3

Formulaire disponible sur demande par mail: info.mineuresante.svs@uvsq.fr
A retourner par mail ET courrier RAR avec les pièces jointes justificatives 
demandées.



e-candidat

Si votre licence n’apparait pas dans la liste, 
vous pouvez sélectionner celle que vous voulez (pas d’impact sur votre inscription)

Inscription L2 ou L3



Pièces justificatives demandées (Lettre de motivation facultative)

Validation des pièces en ligne. Les relances par mail ne seront pas traitées.

Inscription L2 ou L3



Retour individuel de l’admission ou du refus de 
votre inscription mi-novembre

Inscription L2 ou L3



Informations pratiques



Les dates importantes

-Date limite inscription à la mineure santé : 20 octobre 2024

-Mise en ligne des cours : début novembre

-Séminaires questions réponses : deuxième semestre

-Journée des métiers : 4 février 2025

-Date limite de candidature accès santé : 17 février 2025

-Choix des filières (IP) : du 3 au 7 mars 2025

-Examens session 1 : 8 avril 2025

- Préparation aux épreuves orales : 26 et 27 mai 2025

-Epreuves orales :  24 et 25 juin 2025

-Examens session 2 : 30 juin 2025

-Stages à l’hôpital : Juillet, août ou septembre 2025



Date limite de candidature accès santé : 17 février 2025 

Si vous souhaitez être classés dans la ou les filières de votre choix, vous devrez 

candidater (en ligne sur THEIA). Nous prendrons alors votre candidature en compte 

pour les examens.

Journée des métiers : 4 février 2025

Cette journée obligatoire vous permettra de découvrir les 4 filières MMOP grâce à des 

conférences et des ateliers animés par des professionnels de différents secteurs de la 

santé. 

Les dates importantes



Comment communiquer ?

Bonjour,
Je n’arrive pas accéder à mon certificat de 
scolarité, pouvez-vous m’aider s’il vous plaît ? 
Merci,
Nom, Prénom
Numéro étudiant

Par mail  à  : info.mineuresante.svs@uvsq.fr
En indiquant son Nom, prénom et numéro d’étudiant

Attention : nous ne répondons pas aux mails envoyés par un tiers autre que vous 
(parents, frères, sœurs…). Vous devez gérer vous-même votre administratif.

Le 30/09/2024 à 16:28, XXX a écrit :
Bonjour
Je suis étudiante en MPC et
je souhaite m’inscrire en LAS L1



Comment communiquer ?

Forum 
question/réponse 
scolarité sur THEIA : 
pour des questions 
simples et d’ordre 
général.
Les questions sont 
anonymes.
Réponses rapides.



Stages et obligations vaccinales

Les stages auront lieu en juillet, août et septembre 2025 
Les périodes de stage sont attribuées par la commission des stages 
Restez disponibles !!!

💉 OBLIGATOIRES : 
Diphtérie-Tétanos-Polio (DTP) : au moins 5 injections 
Hépatite B 
Rougeole, Oreillons et Rubéole (ROR) : 2 injections 
COVID-19
💉 RECOMMANDES :
Coqueluche 
Méningite C



Merci de votre attention !

Place aux questions


